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CONCLUSIONS DE DESISTEMENT D'UN
APPEL - Les Frais...

Par william2010, le 11/07/2010 à 13:43

Bonjour,

Je suis un anglais qui a juste reçu les "conclusions de désistement" d'un appel de mon
adversaire en France. 

J'aimerais savoir si je suis permis de recouvrir les frais de mon avoué qui sont liés avec cet
appel? 

Pouvez-vous cité vos sources dans votre réponse.

Merci
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